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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):      

2. Organisme responsable:  Service des mines de la République tchèque
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de
courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité
désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être
indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:    

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:      

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Explosifs à usage civil

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  A draft Amendment of
Government Order No 358/2001 Coll. that lays down Technical Requirements for
Explosives for Civil Uses Being Placed on the Market (Projet de modification du décret
gouvernemental n° 358/2001 (Recueil) énonçant les prescriptions techniques pour les
explosifs à usage civil mis sur le marché) - 1 page, en tchèque

6. Teneur:  Mise en conformité du décret gouvernemental avec la directive 93/15/CEE du
Conseil relative à l'harmonisation des dispositions concernant la mise sur le marché et le
contrôle des explosifs à usage civil, définissant le rôle des normes techniques dans
l'évaluation de la conformité. Abrogation de dispositions relative aux importateurs,
élimination de la discrimination des produits portant le marquage CE en fonction de leur
origine et mise en place d'un mandataire (établi dans la Communauté)

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  Le
projet de décision vise à créer, pour les explosifs à usage civil en République tchèque, des
conditions de mise sur le marché et de contrôle identiques à celles en vigueur dans l'Union
européenne

8. Documents pertinents:  Directive 93/15/CEE du Conseil relative à l'harmonisation des
dispositions concernant la mise sur le marché et le contrôle des explosifs à usage civil;
annexe A de l'Accord européen relatif au transport international des marchandises
dangereuses par route (ADR)
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9. Date projetée pour l'adoption:  31 mars 2004

Date projetée pour l'entrée en vigueur:  1er mai 2004

10. Date limite pour la présentation des observations:  15 octobre 2003

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X]
ou adresse, numéros de téléphone et de téléfax, et adresses de courrier électronique et
de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme: http://www.unmz.cz/,
wto.tbt@unmz.cz


